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Texte de la question

M. Rodrigo Arenas appelle l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur le niveau de la gratification des stages réalisés par les étudiants en France. Le taux horaire minimal
de gratification est actuellement fixé à 4,50 euros par heure de stage, soit 15 % du plafond horaire de la sécurité
sociale, ce qui correspond à environ 630 euros mensuels pour un stage à temps plein. Certaines branches
professionnelles peuvent prévoir des montants supérieurs, mais dans le secteur public, ce seuil constitue le
minimum légal. Dans le même temps, les étudiants connaissent une situation de forte précarité. Le seuil de
pauvreté est fixé à 60 % du niveau de vie médian, soit environ 1 288 euros par mois. La gratification de stage
est donc près de deux fois inférieure à ce seuil, alors même que les stagiaires accomplissent fréquemment des
missions proches de celles de salariés à temps plein. En outre, selon une étude de LocService.fr fondée sur
l'analyse de près de 110 000 offres et demandes de logements étudiants sur les douze derniers mois, le loyer
moyen d'un étudiant s'élève à 719 euros par mois. La gratification minimale de stage, fixée à environ 630 euros
mensuels, est ainsi inférieure au coût moyen d'un logement étudiant. Autrement dit, un stagiaire rémunéré au
minimum légal ne perçoit même pas de quoi couvrir son seul loyer, avant même de prendre en compte les
dépenses liées à l'alimentation, aux transports, à la santé ou aux études. Dans ces conditions, il lui demande
quand le Gouvernement entend revaloriser le niveau de la gratification des stages afin qu'elle puisse constituer
une compensation réellement suffisante au regard du travail effectué et des conditions de vie des étudiants.
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